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Erwägungen

E. 1.1
S'agissant d'une procédure de mainlevée, seule la voie du recours est ouverte (art. 319 let. b
et 309 let. b ch. 3 CPC).

Aux termes de l'art. 321 al. 1 et 2 CPC (l'al. 2 est inchangé sur le point pertinent in casu
après l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions du CPC le 1er janvier 2025 qui le
modifie), le recours, écrit et motivé, doit être introduit auprès de l'instance de recours dans
les dix jours à compter de la notification de la décision motivée, compte tenu de
l'application de la procédure sommaire (art. 251 let. a CPC).
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Le recours est donc recevable.

E. 1.2
Le recours étant instruit en procédure sommaire (art. 251 let. a; 335 al. 3 et 339 al. 2 CPC),
la preuve des faits allégués doit être apportée par titres (art. 254 CPC). Les maximes des
débats et de disposition s'appliquent (art. 55 al. 1, 255 a contrario et art. 58 al. 1 CPC).

E. 1.3
Le pouvoir d'examen de la Cour est limité à la violation du droit et à la constatation
manifestement inexacte des faits (art. 320 PC).

E. 2
Les allégations de faits nouvelles des parties sont irrecevables (art. 326 al. 1 CPC), de sorte
que la Cour examinera la cause sur la base dossier qui était en main du Tribunal.

E. 3
Le recourant fait grief au premier juge d'avoir prononcé la mainlevée provisoire requise par
sa partie adverse.

E. 3.1.1
Conformément à l'art. 82 al. 1 LP, le créancier dont la poursuite se fonde sur une
reconnaissance de dette constatée par acte authentique ou sous seing privé peut requérir la
mainlevée provisoire.

E. 3.1.2
La procédure de mainlevée provisoire est une procédure sur pièces (Urkundenprozess), dont
le but n'est pas de constater la réalité de la créance en poursuite, mais l'existence d'un titre
exécutoire. Le juge de la mainlevée provisoire examine seulement la force probante du titre



produit par le créancier, sa nature formelle – et non la validité de la créance – et lui attribue
force exécutoire si le débiteur ne rend pas immédiatement vraisemblables ses moyens
libératoires (ATF 145 III 160 consid. 5.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_240/2021 du 13
mars 2022 consid. 3.2).

De jurisprudence constante, la procédure de mainlevée, qu'elle soit provisoire ou définitive,
est un incident de la poursuite. La décision qui accorde ou refuse la mainlevée est une pure
décision d'exécution forcée dont le seul objet est de dire si la poursuite peut continuer ou si
le créancier est renvoyé à agir par la voie d'un procès ordinaire. En d'autres termes, le
prononcé de mainlevée ne sortit que des effets de droit des poursuites et ne fonde pas
l'exception de chose jugée quant à l'existence de la créance (ATF 143 III 564 consid. 4.1 ;
136 III 583 consid. 2.3 et les références; arrêt du Tribunal fédéral 5A_1015/2020 du 30 août
2021 consid. 3.1). La décision du juge de la mainlevée provisoire ne prive pas les parties du
droit de soumettre à nouveau la question litigieuse au juge ordinaire (art. 79 et 83 al. 2 LP;
ATF 136 III 528 consid. 3.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 5A_1015/2020 du 30 août 2021
consid. 3.1).
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E. 3.1.3
Constitue une reconnaissance de dette au sens de l’art. 82 LP, en particulier, l'acte
sous-seing privé, signé par le poursuivi ou son représentant, d'où ressort sa volonté de payer
au poursuivant, sans réserve ni condition, une somme d'argent déterminée, ou aisément
déterminable et exigible (ATF 149 III 310 consid. 5.2.1.1 ; 148 III 145 consid. 4.1.1; 145 III
20 consid. 4.1.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 5A_688/2022 du 23 novembre 2022 consid.
4.1.1). Il peut s'agir soit d'une reconnaissance de dette formelle (art. 17 CO), soit d'un
ensemble de pièces dans la mesure où il en ressort les éléments nécessaires (ATF 139 III
297 consid. 2.3.1.).

Le contrat de bail signé constitue, en principe, une reconnaissance de dette et justifie la
mainlevée provisoire de l'opposition pour le montant du loyer échu. En signant le contrat de
bail, le locataire reconnaît son obligation de payer le loyer non seulement pour la durée
d'occupation de l'objet loué, mais pour toute la durée contractuelle (ATF 134 III 267 consid.
3 ; arrêts du Tribunal fédéral 4A_645/2023 du 25 janvier 2024 consid. 3.1 ; 5D_964/2021
du 9 mars 2022 consid. 3.1.1 ; 5D_249/2020 du 1er juillet 2021 consid. 2.1).

E. 3.1.4
Conformément à l'art. 82 al. 2 LP, le poursuivi peut faire échec à la mainlevée en rendant
immédiatement vraisemblable sa libération. Il peut se prévaloir de tous les moyens de droit
civil - exceptions ou objections - qui infirment la reconnaissance de dette (ATF 142 III 720
consid. 4.1). Il n'a pas à apporter la preuve absolue (ou stricte) de ses moyens libératoires,
mais seulement à les rendre vraisemblables, en principe par titre (art. 254 al. 1 CPC; ATF
142 III 720 précité et les références). Le juge n'a pas à être persuadé de l'existence des faits
allégués; il doit, en se fondant sur des éléments objectifs, avoir l'impression qu'ils se sont
produits, sans exclure pour autant la possibilité qu'ils se soient déroulés autrement (ATF
132 III 140 consid. 4.1.2).

E. 3.2



En l'espèce, il est constant que les parties sont liées par un contrat de bail prévoyant le
paiement d'un loyer de 2'090 fr. mensuellement, charges comprises. Il n'est ni contesté ni
contestable que le contrat de bail du 12 janvier 2017 vaut reconnaissance de dette pour le
prononcé de la mainlevée provisoire.

En première instance, le recourant ne s'est prévalu d'aucun moyen de droit civil apte à
infirmer la reconnaissance de dette. En particulier, il n'a pas tenté de rendre vraisemblable
qu'il avait versé tout ou partie de l'arriéré de loyer déduit en poursuite, ni même contesté le
montant avancé par la bailleresse. Les allégués qu'il forme devant la Cour sont nouveaux et
partant irrecevables.

C'est ainsi à juste titre que le Tribunal a prononcé la mainlevée provisoire, de sorte que le
recours sera rejeté.
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E. 4.1
A juste titre, la quotité des frais judiciaires et des dépens de première instance n'est pas
contestée, de sorte que les chiffres 2 et 3 du dispositif du jugement attaqué seront confirmés.

E. 4.2
Les frais judiciaires du recours seront arrêtés à 800 fr. (art. 48 et 61 OELP), y compris 200
fr. pour la requête, rejetée, d'effet suspensif, et compensés avec l'avance fournie par le
recourant (art. 111 al. 1 aCPC cum art. 407f CPC a contrario), qui demeure acquise à l'Etat
de Genève. Ils seront mis à la charge du recourant, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC).

Le recourant sera condamné en outre à verser à l'intimée 500 fr., débours et TVA compris, à
titre de dépens de recours (art. 84, 85, 89 et 90 RTFMC; art. 25 et 26 LaCC). * * * * *
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C/6348/2024 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable le
recours interjeté le 10 octobre 2024 par A______ contre le jugement JTPI/10403/2024
rendu le 11 septembre 2024 par le Tribunal de première instance dans la cause
C/6348/2024-25 SML. Au fond : Le rejette. Déboute les parties de toutes autres
conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires de recours à 800 fr., les met à la
charge de A______ et les compense avec l'avance versée, qui demeure acquise à l'Etat de
Genève. Condamne A______ à verser à C______ ANLAGESTIFTUNG 500 fr. à titre de
dépens de recours. Siégeant : Monsieur Laurent RIEBEN, président; Madame Fabienne
GEISINGER-MARIETHOZ, Monsieur Ivo BUETTI, juges; Madame Laura SESSA,
greffière.

Le président : Laurent RIEBEN

La greffière : Laura SESSA

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 113 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005
(LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa
notification avec expédition complète (art 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par
la voie du recours constitutionnel subsidiaire.



Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF inférieure à 30'000 fr.
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